
1. Qu’est-ce que le RREGOP ? 

• Ce que dit la LOI 

2.- Votre participation au RREGOP 

3. Qu’est-ce que : 

• Les années de service reconnues; 

• Les cotisations; 

• Le rachat de service; 

• L’exonération; 

• L’indexation de la rente; 

• Etc... 

Une session de formation sur le RREGOP (Régime de retraite des 
employés du gouvernement et des organismes publics) 

est offerte aux membres du SERV, du SPSTL et du SPPOM. 
Elle vise les personnes de tous âges 

qui veulent connaitre les bases de leur régime de retraite. 
 

Personne ressource : Sébastien Lavergne 
Conseiller syndical à la CSQ 

 
À L’ORDRE DU JOUR  

Formation  

RREGOP 101 

Lundi 28 mai 2018 

De 16 h à 18 h 

Bureau syndical du SERV 
2239, chemin Sainte-Angélique 

Saint-Lazare 

Inscription obligatoire avant le 24 mai 2018  

par courriel à claudine@servaudreuil.net 

ou par téléphone au 450 455-6651 

Une collation 

sera servie 

➢ POUR  AFFICHAGE 

Véronique Lefebvre 
Présidente 
SERV 

Éric Vézina 
Président 
SPSTL 

Anne-Valérie Savage 
Vice-présidente et 
déléguée Trois-Lacs 
SPPOM 


